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1. Présentation
1.1. Objet de la fiche

Cette  fiche1 présente  l’enchaînement  des  écrans  de  la  procédure  d’annulation  d’une
demande de création d’un espace professionnel en mode simplifié.

1.2. A qui s'adresse cette procédure 

Cette procédure s’adresse aux usagers qui ont effectué une demande de création d’espace en
mode simplifié et qui souhaite l’annuler.

1.3. Précision sur le champ de cette procédure 

La  démarche  d’annulation  d’une  demande  de  création  d’espace  en  mode  simplifié  est
possible uniquement tant que votre demande est toujours en attente d’activation.

Une fois  votre espace en mode simplifié  activé,  il  ne sera  plus  possible  d’effectuer  cette
démarche d’annulation de la  demande.  Seule la  suppression d’espace restera  possible  (cf.
fiche Supprimer un espace professionnel).

           1.4. Pré-requis

Pour  effectuer  la  demande  d’annulation  de  création  d’espace  professionnel  en  mode
simplifié, vous devez être en possession :

- de votre numéro SIREN (ou votre IDSP) ;
- de l’adresse électronique de connexion ;
- de la réponse à la question de confiance que vous aviez indiquée lors de la création de votre
espace professionnel2.

Remarque     :   Vous  ne  pouvez  pas  effectuer  plusieurs  actions  simultanément  au  travers  de
fenêtres ou d'onglets différents. Toute demande de création d’espace en mode simplifié doit
être menée à son terme avant d'entreprendre une autre demande.

           1.5. Récapitulatif de la procédure

Afin de procéder à l'annulation de votre demande de création de compte, veuillez suivre les
étapes décrites ci-dessous :

1. Saisie des identifiants     :  

- SIREN : saisissez votre numéro SIREN (ou votre IDSP) ;

- Adresse électronique de connexion : saisissez l'adresse électronique utilisée lors de la 
de la demande de création ;
- Captcha : complétez le captcha qui permet de vérifier que vous n'êtes pas un robot.

1 L'ensemble  des  fiches  FOCUS  est  disponible  sur  le  site  www.impots.gouv.fr >  Connexion  à  l’espace
professionnel > Besoin d’aide     ? Accéder aux fiches pratiques  .

2 Si vous ne retrouvez pas votre réponse à la question de confiance, vous pouvez contacter, soit votre service
gestionnaire, soit les services d’assistance (cf. chapitre 3. En cas de problème dans l’accomplissement de cette
démarche).

3

https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/3_Documentation/fiches_focus/nid_25826_suppression_espace.pdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9544
http://www.impots.gouv.fr/


2. Réponse à la question de confiance     :  

Une fois les informations ci-dessus validées,  vous devrez répondre à la question de
confiance définie lors de votre inscription.

3. Confirmation de l'annulation     :  

Après  avoir  renseigné  la  réponse  correcte,  il  vous  sera  demandé  de  confirmer
l'annulation de la demande. 

Une fois cette procédure terminée, un courriel de confirmation de l'annulation sera envoyé à
l'adresse électronique associée à votre compte.
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2. Procédure d’annulation d’une demande 
de création de l’espace professionnel

2.1. Étape 1 : accéder à la page de création de l’espace 
professionnel
La procédure débute par l'accès à la page d'accueil du site www.impots.gouv.fr.

Depuis un ordinateur     :  

 Cliquez sur "Connexion à l'espace professionnel"  

Depuis un smartphone ou une tablette:

  Cliquez sur le bouton "menu"   

 Puis cliquez sur "Connexion à l'espace professionnel" 
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L'écran ci-dessous est ensuite affiché :

 Cliquez sur le lien « Créer votre espace professionnel »
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L'écran suivant est affiché :

 Cliquez sur le lien « Annulez votre demande »
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2.2. Étape 2 : effectuer la demande d’annulation

L’écran de saisie des identifiants est affiché :

 Saisissez votre SIREN (ou votre IDSP)

 Saisissez votre adresse électronique de connexion

 Recopiez les caractères de l'image

 Cliquez sur le bouton "Continuer"
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L’écran de saisie de la réponse à la question de confiance est affiché :

 Saisissez votre réponse à la question de confiance

 Cliquez sur le bouton "Continuer"
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2.3. Étape 3 : confirmer une demande d’annulation

L’écran de confirmation de l’annulation de la demande est affiché :

 Cliquez sur le bouton "Oui"
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Une fois la demande confirmée, l’écran de prise en compte de la demande de suppression est
affiché :

 Cliquez sur le bouton "Retour à la création d'espace" ou fermez la page

Un courriel de confirmation de l’annulation de la demande de création d’espace est envoyé à
l’adresse électronique.

Exemple :
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3. En  cas  de  problème  dans
l'accomplissement de cette démarche

Pour tout renseignement supplémentaire,  l  ’  assistance aux usagers des téléprocédures   est
joignable de 8h00 à 18h00 du lundi au vendredi, selon deux canaux :

✔ le téléphone via le n° 0809 400 210 (service gratuit + prix appel) ;

✔ le formulaire électronique disponible depuis le site  www.impots.gouv.fr  > Contact et
prise de RDV > Professionnel > Une assistance aux téléprocédures > Par formuel pour
une procédure de déclaration en ligne des données (EFI,  GIR-Pilier 2)  >  Accéder au
formuel.
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https://formuelassistanceteleprocedure.impots.gouv.fr/formuelsAFE/efi/identification
https://formuelassistanceteleprocedure.impots.gouv.fr/formuelsAFE/efi/identification
http://www.impots.gouv.fr/
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